
Un frontalier doit-il déclarer l'usage privé de sa voiture de société
luxembourgeoise en France ?

Réponse courte

Oui, le frontalier résidant en France doit déclarer l'avantage en nature correspondant à l'usage privé de sa voiture

de société luxembourgeoise dans sa déclaration de revenus française. Le montant figure sur le certificat de

rémunération luxembourgeois (modèle 160) délivré par l'employeur et doit être reporté dans les formulaires 2042 et

2047 (revenus de source étrangère).

La double imposition est évitée grâce au mécanisme du crédit d'impôt conventionnel prévu par la convention

fiscale France-Luxembourg. L'impôt effectif reste celui prélevé au Luxembourg par retenue à la source. Le frontalier

ne paie donc pas d'impôt supplémentaire en France sur cet avantage, mais l'obligation déclarative demeure. En

revanche, la TVA sur le carburant utilisé en France pour des trajets privés peut constituer un sujet distinct à

examiner.

Définition

La déclaration de l'usage privé par le frontalier est l'obligation fiscale qui incombe au résident français de

reporter dans sa déclaration annuelle l'ensemble de ses revenus mondiaux, y compris les avantages en nature

perçus au Luxembourg, comme détaillé dans l'imposition du frontalier français. Cette obligation découle du

principe de taxation sur le revenu mondial applicable aux résidents fiscaux français, tempéré par les conventions

fiscales bilatérales qui attribuent le droit d'imposer et prévoient l'élimination de la double imposition.

Conditions d’exercice

L'obligation déclarative du frontalier s'inscrit dans un cadre fiscal binational précis.
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Critère Détail

Obligation déclarative Oui, dans la déclaration française annuelle

Formulaires concernés 2042 (revenus) et 2047 (revenus étrangers)

Montant à déclarer Total figurant sur le certificat de rémunération luxembourgeois

Double imposition Éliminée par le crédit d'impôt conventionnel

Impôt effectif Celui prélevé au Luxembourg par retenue à la source

TVA carburant Sujet distinct, potentiellement applicable sur les trajets privés en France

Sanctions Défaut de déclaration = pénalités fiscales en France

Modalités pratiques

Le frontalier doit suivre un processus déclaratif annuel structuré.

Aspect Obligation ou recommandation

Collecter le modèle 160 Obtenir le certificat de rémunération auprès de l'employeur

Remplir le formulaire 2047 Reporter les revenus luxembourgeois, avantage inclus

Reporter sur le 2042 Transférer les montants dans la déclaration principale

Crédit d'impôt Calculé automatiquement par l'administration française

Conserver les justificatifs Fiches de paie et certificat pendant cinq ans minimum

Date limite Respecter les délais de déclaration en ligne (mai-juin)

Pratiques et recommandations

Reporter fidèlement les montants du certificat de rémunération luxembourgeois, établi selon les règles de déclaration

fiscale de l'avantage, dans les formulaires français sans tenter de recalculer l'avantage en nature selon les règles

françaises, car c'est le montant déterminé selon la législation luxembourgeoise qui fait foi pour l'application de la

convention fiscale.

Distinguer l'avantage en nature véhicule de la question de la TVA sur le carburant utilisé pour les trajets privés en

France, sujet qui relève d'une réglementation distincte et peut nécessiter un examen spécifique en fonction des

conditions d'utilisation du véhicule.

Solliciter un conseiller fiscal transfrontalier pour optimiser la situation globale, notamment en cas de télétravail partiel

depuis la France ou de pluriactivité, situations qui peuvent modifier les règles d'attribution du droit d'imposer entre les

deux pays.
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Cadre juridique

Référence Objet

Convention fiscale France-Luxembourg du 1er avril 1958

modifiée

Élimination de la double imposition et obligation

déclarative

Art. 4 B du Code général des impôts (France)
Résidence fiscale et imposition sur le revenu

mondial

Circulaire L.I.R. n°104/1 du 16 juillet 2018 Évaluation de l'avantage en nature au Luxembourg

Art. 104 al. 1 LIR (loi du 4 décembre 1967) Imposition des avantages en nature

Le défaut de déclaration des revenus luxembourgeois en France, y compris l'avantage en nature véhicule, expose le frontalier à des

pénalités fiscales pouvant aller de 10 % à 40 % du montant des droits éludés. L'échange automatique d'informations entre

administrations fiscales rend la détection de ces omissions de plus en plus fréquente. Il est vivement recommandé de déclarer

l'intégralité des revenus perçus au Luxembourg pour éviter tout contentieux.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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